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Gouvernement du Québec

Décret 1021-96, 14 août 1996
CONCERNANT l’Institut de recherches cliniques de
Montréal

ATTENDU QUE l’Institut de recherches cliniques de
Montréal a été dûment constitué en vertu d’une loi de la
législature du Québec (chapitre 139, 1-2 Élizabeth II
(1952-1953), modifiée par le chapitre 117, 13-14
Élizabeth II (1965);

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder à l’Institut de
recherches cliniques de Montréal une subvention pou-
vant atteindre un maximum de 8 219 000 $ pour lui
permettre de rencontrer les dépenses prévues à son bud-
get de fonctionnement pour l’exercice financier 1996-
1997;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22), tout octroi et toute promesse d’une sub-
vention de 1 000 000 $ et plus doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement donnée sur
recommandation du Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QU’une subvention pouvant atteindre un maximum
de 8 219 000 $ soit accordée à l’Institut de recherches
cliniques de Montréal pour lui permettre de rencontrer
les dépenses prévues à son budget de fonctionnement
pour l’exercice financier 1996-1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26148

Gouvernement du Québec

Décret 1022-96, 14 août 1996
CONCERNANT le Fonds de la recherche en santé du
Québec

ATTENDU QUE le Fonds de la recherche en santé du
Québec a été dûment constitué en vertu de la Loi favori-
sant le développement scientifique et technologique du
Québec (L.R.Q., c. D-9.1) sanctionnée le 23 juin 1983;

ATTENDU QUE le budget de fonctionnement pour l’exer-
cice financier 1996-1997 du Fonds de la recherche en
santé du Québec représente une somme de 1 997 700 $;

ATTENDU QUE pour permettre au Fonds de la recher-
che en santé du Québec de fonctionner suivant ledit
budget, il y a lieu de lui accorder une subvention
de 1 997 700 $ pour l’exercice financier 1996-1997;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22), tout octroi et toute promesse d’une sub-
vention de 1 000 000 $ et plus doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement donnée sur
recommandation du Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QU’une subvention de 1 997 700 $ soit accordée au
Fonds de la recherche en santé du Québec pour lui
permettre de rencontrer les dépenses prévues à son bud-
get de fonctionnement pour l’exercice financier 1996-
1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26149

Gouvernement du Québec

Décret 1023-96, 14 août 1996
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’as-
sistance financière relatif aux pluies abondantes sur-
venues les 8 et 9 août 1996 dans diverses municipali-
tés du Québec

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la protection
des personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q.,
c. P-38.1) permet au gouvernement, s’il estime oppor-
tun d’octroyer une aide financière aux corporations mu-
nicipales ou aux personnes qui, lors d’un sinistre, ont
subi un préjudice, d’établir un programme d’assistance
financière à cette fin et d’en confier l’administration au
ministre de la Sécurité publique;

ATTENDU QUE les 8 et 9 août 1996, de fortes pluies
sont à l’origine de dommages importants dans diverses
municipalités du Québec;

ATTENDU QUE ces événements d’origine naturelle ap-
paraissent constituer, de par leur gravité et leur ampleur,
un sinistre au sens de la loi;

ATTENDU QUE ce sinistre a porté atteinte à la sécurité
de certaines personnes et a causé aux biens essentiels
des dommages étendus susceptibles de placer plusieurs
sinistrés dans une situation financière précaire, si bien
qu’ils sont incapables d’assurer leur bien-être essentiel;

BOUCHAPI
Décret 1023-96, 14 août 1996
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ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer une aide financière
aux sinistrés et d’établir à cette fin un programme d’as-
sistance financière;

ATTENDU QU’il y a lieu de confier l’administration de
ce programme d’assistance financière au ministre de la
Sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE soit adopté le programme d’assistance financière
relatif aux pluies abondantes survenues les 8 et 9 août
1996, tel qu’énoncé à l’annexe 1 jointe au présent dé-
cret;

QUE ce programme s’applique aux municipalités qui
ont été affectées par ces pluies abondantes et qui ont été
désignées par le ministre suite à un constat de sinistre;

QUE la demande d’aide financière d’un sinistré dans
le cadre de ce programme doit être transmise au minis-
tère de la Sécurité publique dans les soixante-quinze
(75) jours suivant la désignation, par le ministre, de la
municipalité sinistrée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

ANNEXE 1

PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE
RELATIF AUX PLUIES ABONDANTES
SURVENUES LES 8 ET 9 AOÛT 1996
DANS DIVERSES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

1. OBJET

Ce programme a pour objet d’aider financièrement
des citoyens ayant subi des préjudices, des municipali-
tés qui ont déployé des mesures d’urgence et subi des
préjudices ainsi que des organismes qui ont apporté aide
et assistance aux sinistrés lors des pluies abondantes.

Une personne ou une municipalité qui a subi des
dommages à plus d’une reprise causés par des pluies
abondantes peut recevoir l’aide financière pour ses pré-
judices admissibles; elle doit cependant assumer une
participation financière pour chaque événement.

2. CONDITIONS PRÉALABLES

Le présent programme d’assistance financière est ad-
ministré par le ministre de la Sécurité publique. Pour
être admissible à l’aide financière gouvernementale, la

personne doit avoir subi des préjudices à ses biens es-
sentiels situés dans une municipalité qui a été affectée
par ce sinistre et qui a été désignée par le ministre suite à
un constat de sinistre.

3. PRÉJUDICES ADMISSIBLES ET VALEUR
DE L’AIDE FINANCIÈRE

3.1 Pour les particuliers (personnes physiques)

3.1.1 Frais d’hébergement temporaire

Une aide financière est accordée à un particulier qui a
dû évacuer sa résidence principale sur autorisation du
ministre. La valeur de l’aide financière est égale à
10 $/jour pour la première personne évacuée et à
5 $/jour par personne additionnelle dans la famille, et
ce, jusqu’au centième (100e) jour d’évacuation. Excep-
tionnellement, si l’intérêt ou la sécurité publique l’exige,
le ministre peut modifier la période d’admissibilité.

3.1.2 Dommages aux biens essentiels

Une aide financière est accordée à un propriétaire
dont la résidence principale et les biens essentiels ont
subi des dommages. Pour un locataire, seuls sont consi-
dérés admissibles les dommages aux biens meubles es-
sentiels. L’aide financière est égale à soixante-quinze
pour cent (75 %) de la valeur des dommages à la bâtisse
telle qu’évaluée par le ministre, jusqu’à concurrence de
100 000 $. L’aide financière se rapportant à l’immeu-
ble ne peut toutefois excéder la valeur de l’évaluation
municipale uniformisée (bâtisse seulement). Pour les
biens meubles essentiels, l’aide financière est égale à
cent pour cent (100 %) de la valeur des dommages tels
qu’évalués par le ministre, jusqu’à concurrence de
15 000 $.

3.1.3 Allocation de départ ou d’immunisation

Par ailleurs, le propriétaire peut choisir, avec l’accord
du ministre et selon les conditions fixées par celui-ci,
d’utiliser à des fins d’allocation de départ ou d’immunisa-
tion l’aide financière accordée.

3.2 Pour les entreprises, incluant les producteurs
agricoles, les organismes sans but lucratif,
les travailleurs autonomes et les immeubles
locatifs non habités par leur propriétaire

Une aide financière est accordée à une entreprise dont
les bâtiments, les équipements et les stocks essentiels
dont elle est propriétaire ont subi des dommages. La
valeur de l’aide financière est égale à cinquante pour
cent (50 %) de la portion des préjudices admissibles qui
excède un montant déductible de 1 000 $, sans toutefois
dépasser 75 000 $.
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3.3 Pour les immeubles locatifs occupés par leur pro-
priétaire

Une aide financière est accordée à un propriétaire
occupant un immeuble locatif dont l’unité de logement
qu’il habite et/ou les espaces locatifs et les biens essen-
tiels ont subi des dommages. L’aide financière est cal-
culée comme suit:

• pour le logement occupé par le propriétaire, l’aide
financière est égale à soixante-quinze (75 %) de la va-
leur des dommages à cette unité de logement tels qu’éva-
lués par le ministre. L’aide financière se rapportant à
l’immeuble ne peut toutefois excéder la partie de l’éva-
luation municipale uniformisée (bâtisse seulement)
attribuable au logement, obtenue en divisant cette éva-
luation par le nombre de logements. Pour les biens meu-
bles essentiels, l’aide financière est égale à cent pour
cent (100 %) de la valeur des dommages tels qu’évalués
par le ministre, jusqu’à concurrence de 15 000 $.

PLUS

• pour les autres espaces locatifs pour lesquels il
demande une aide financière, cinquante pour cent (50 %)
de la portion des préjudices admissibles qui excède un
montant déductible de 1 000 $ par unité de logement.

L’aide financière totale pour cette catégorie de préju-
dices ne peut dépasser 115 000 $.

3.4 Pour les municipalités

Sont déclarées admissibles à une aide financière les
dépenses effectivement déboursées par une municipalité
pour le déploiement de mesures d’urgence faites aux
fins de sauvetage avant le sinistre faisant l’objet du
présent programme, si celles-ci sont demandées ou
agréées par le ministre. La valeur de l’aide financière à
ce chapitre est alors égale à cinquante pour cent (50 %)
des sommes déboursées.

Une aide financière est accordée à une municipalité
qui a encouru des dépenses additionnelles à ses dépen-
ses courantes, effectivement déboursées pour le déploie-
ment des mesures d’urgence pendant et après le sinistre,
et demandées ou agréées par le ministre. La valeur de
l’aide financière est égale à la totalité des préjudices
admissibles tels que déterminés par le ministre.

Une aide financière est également accordée à une
municipalité qui a subi des dommages à ses biens essen-
tiels. La valeur de l’aide financière à ce chapitre est
égale à la totalité des préjudices admissibles déterminés
par le ministre, moins une participation financière équi-
valant à l’addition des montants suivants:

• cent pour cent (100 %) pour le premier dollar par
habitat de préjudice admissible;

• soixante-quinze pour cent (75 %) pour le deuxième
et le troisième dollar par habitant de préjudice admissi-
ble;

• cinquante pour cent (50 %) pour le quatrième et le
cinquième dollar par habitant de préjudice admissible;

• vingt-cinq pour cent (25 %) pour les dollars sui-
vants par habitant de préjudice admissible.

3.5 Pour les organismes qui ont apporté aide et
assistance aux sinistrés

Une aide financière est accordée à un organisme qui a
encouru des dépenses additionnelles pour apporter aide
et assistance aux sinistrés si celles-ci ont été demandées
ou agréées par le ministre. La valeur de l’aide finan-
cière est égale à la valeur des sommes effectivement
déboursées, telles que reconnues par le ministre.

4. PRÉCARITÉ FINANCIÈRE

S’il advient qu’une personne, qui n ‘aurait pas droit
en tout ou en partie à une aide financière selon certaines
modalités d’application de ce programme, convainc le
ministre qu’elle mérite tout de même une aide financière
considérant la précarité de sa situation financière, le
ministre peut alors lui octroyer l’aide financière qu’il
juge nécessaire jusqu’à concurrence de l’annulation de
sa participation financière.

5. FAILLITE

Une personne, une entreprise ou un organisme en
faillite ou qui a fait cession de ses biens n’est pas admis-
sible à une aide financière en vertu de ce programme,
sous réserve d’une proposition concordataire approu-
vées par le tribunal. La présente disposition ne s’appli-
que pas à l’égard d’une personne en ce qui concerne ses
biens mobiliers essentiels et les frais d’hébergement
temporaire visés à l’article 3.1.1.

6. AIDE FINANCIÈRE À TITRE PERSONNEL

L’aide financière octroyée en vertu de ce programme
constitue un droit consenti à titre personnel. Le droit à
cette aide financière est incessible, tandis que l’aide est
insaisissable. Cependant, l’aide financière pourra être
versée conjointement si le sinistré et l’entrepreneur qui
exécute les travaux adressent au ministre une demande
de paiement conjoint. Dans le cas d’une résidence prin-
cipale, nonobstant le fait qu’elle soit consentie à titre
personnel, l’aide financière octroyée en vertu de ce pro-
gramme peut, en cas de décès du sinistré, être versée à
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son ou ses héritiers s’ils résidaient en permanence avec
le sinistré au moment du sinistre.

7. CONDITIONS D’OCTROI DE L’AIDE
FINANCIÈRE

Pour être valide, la demande d’aide financière doit
être produite sur les formulaires prévus à cet effet, si-
gnés par le sinistré et transmis au ministère de la Sécu-
rité publique dans les soixante-quinze (75) jours suivant
la désignation, par le ministre, de la municipalité sinis-
trée. Toutefois, si le jour d’expiration coïncide avec un
jour férié, chômé, un samedi ou un dimanche, celui-ci
est automatiquement reporté au jour ouvrable suivant.

8. VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE

L’aide financière est versée au sinistré selon les mo-
dalités suivantes:

— après analyse de la demande, une avance peut être
consentie au sinistré, laquelle ne peut excéder cinquante
pour cent (50 %) de la valeur de l’aide financière totale
estimée;

— lorsque les travaux sont complétés dans une pro-
portion supérieure à cinquante pour cent (50 %), un
paiement partiel ou final peut être versé au sinistré, sur
présentation et acceptation des pièces justificatives.

9. RÉALISATION DES TRAVAUX

Le sinistré doit compléter les travaux faisant l’objet
de l’aide financière dans les six (6) mois suivant l’avis
de décision établissant l’aide accordée.

10. DROIT À LA RÉVISION

Le ministre peut, de sa propre initiative et en tout
temps, réviser toute décision entachée d’une erreur.

Tout sinistré qui se voit refuser en tout ou en partie
l’aide financière réclamée peut demander la révision de
cette décision. À cette fin, il doit cependant transmettre
sa demande de révision au ministère de la Sécurité pu-
blique au plus tard le trentième (30e) jour suivant la date
de l’avis de décision finale et y invoquer des faits nou-
veaux et significatifs.

Le ministre peut réviser sa décision et y substituer,
s’il est satisfait de la preuve qui lui est soumise, toute
autre décision qu’il aurait pu rendre.

11. EXPIRATION DES DÉLAIS

Les délais prévus au présent programme et aux for-
mulaires de demande d’aide peuvent être prolongés si le

sinistré prouve, à la satisfaction du ministre, qu’il a été
dans l’impossibilité de s’y conformer.

12. EXCLUSIONS

Sont expressément exclus de ce programme:

12.1 Pour l’ensemble des sinistrés

• les dommages à un bien par un risque assurable
dans la mesure où une assurance appropriée est généra-
lement offerte et généralement souscrite sur le marché;
au terrain (à l’exception des terres agricoles en culture)
et à son aménagement paysager, de même qu’aux ouvra-
ges conçus pour les protéger; aux clôtures, chemins
d’accès, entrées, piscines, véhicules récréatifs; à un boisé,
à une érablière, à une plantation d’arbres et à tout équi-
pement ou infrastructure reliés à leur exploitation; à un
chalet, à une résidence secondaire et à tout bâtiment
utilisé par le sinistré à des fins récréatives, à un abri
d’auto, un garage et autres dépendances ne faisant pas
corps avec la résidence principale;

• les dommages et les mesures d’urgence qui ont fait
ou feront l’objet d’une participation financière gouver-
nementale dans le cadre d’un autre programme adminis-
tré par un ministère ou un organisme gouvernemental;

• la perte de terrain et la perte de valeur marchande
de tout bien;

• les frais d’expertise relatifs à l’évaluation des dom-
mages;

• la perte de revenu.

12.2 Pour les municipalités

• les dommages subis par un bien appartenant à une
municipalité mais non essentiel à la communauté. Sans
restreindre la généralité de ce qui précède, sont expres-
sément considérés comme non essentiels à la commu-
nauté aux fins de ce programme un terrain, un bâtiment
ou une section de bâtiment, aménagé pour la pratique
d’un jeu, d’un sport ou de toute activité récréative, cul-
turelle et sociale;

• les dommages aux chemins municipaux qui don-
nent accès uniquement à des propriétés qui ne sont pas
habitées sur une base permanente, à des installations
récréatives, à des zones de villégiature, forestières ou
minières, de même qu’à des territoires appartenant à un
organisme public ou parapublic.
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12.3 Pour les entreprises

• une entreprise qui ne représente pas le principal
moyen de subsistance de la majorité de ses propriétaires,
ou dont le revenu imposable de l’une des deux années
précédant le sinistre est supérieur à 200 000 $;

• une entreprise de services publics;

• les organismes publics et parapublics, à l’exception
des municipalités désignées, par le ministre, en vertu du
décret prévoyant l’adoption de ce programme, les entre-
prises filiales dans lesquelles l’un ou l’autre des trois
niveaux de gouvernement ou des organismes publics ou
parapublics ont des intérêts majoritaires et les filiales de
ces filiales, ainsi que les commissions scolaires;

• une institution bancaire ou financière.

26150

Gouvernement du Québec

Décret 1024-96, 14 août 1996
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 46 de la Loi de
police (L.R.Q., c. P-13), les officiers de la Sûreté du
Québec mentionnés aux paragraphes 2e et 3e de l’arti-
cle 43 de cette loi sont nommés, sur recommandation du
directeur général, par le gouvernement qui détermine
leur traitement suivant la classification et l’échelle des
traitements prévues par les règlements adoptés en vertu
du paragraphe a de l’article 57 de cette loi;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé, le 4 juillet 1995, la recommandation
suivante:

QUE Jean Cowan, Bernard Gaudreault, Mario Giroux,
René Sénéchal et Pierre Toulouse soient promus au
grade de lieutenant;

ATTENDU QUE le décret 1283-95, daté du 20 septem-
bre 1995, autorisait la promotion au grade de lieutenant
pour ces cinq (5) sergents;

ATTENDU QUE le décret 974-94, daté du 22 juin 1994,
prévoit, pour un officier occupant ce grade, un traite-
ment annuel de 69,158 $ et non 68,473 $;

IL  EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre de la Sécurité publique:

QUE le traitement annuel octroyé à ces cinq (5) offi-
ciers et inscrit sur le décret 1283-95 soit corrigé et
haussé de 68,473 $ à 69,158 $, à compter du 1er septem-
bre 1995.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26151

Gouvernement du Québec

Décret 1025-96, 14 août 1996
CONCERNANT la nomination du président du comité
paritaire et conjoint regroupant les employés assujet-
tis à la convention collective de travail des constables
spéciaux à la sécurité dans les édifices gouvernemen-
taux

ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur la
fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité pari-
taire et conjoint est institué pour chaque association
accréditée qui représente un ou plusieurs groupes de
salariés visés dans le 4e paragraphe de l’article 64 de
cette loi;

ATTENDU QUE cet article prévoit également que ce
comité est composé d’un président nommé par le gou-
vernement après consultation de l’association concer-
née;

ATTENDU QUE ce comité a notamment pour mandat
de négocier le renouvellement de la convention collec-
tive et d’exercer différentes autres fonctions identifiées
par les parties;

ATTENDU QUE, par le décret 716-95 du 24 mai 1995,
monsieur Jacques Lesage a été nommé président du
comité paritaire et conjoint regroupant les employés
assujettis à la convention collective de travail des
constables spéciaux à la sécurité dans les édifices gou-
vernementaux;

ATTENDU QUE son mandat est expiré depuis le 31 mars
1996 et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consul-
tée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE monsieur Jacques Lesage soit nommé de nou-
veau président du comité paritaire et conjoint regrou-
pant les employés assujettis à la convention collective


